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LA BIBLIOTHEQUE POPULAIRE DE PORRENTRUY

RAPPORT
presents le 6 septemiire 1876 ä la Societe jnrassienne fl'emnlation,

lors de sa reunion annnelle ä Porrentmy

§i
Considerations generates

Le congrös international de statistique tenu ä Florence en 1869 avait
indique comme faisant partie indispensable du ressort des travaux
desirables, une statistique des bibliothdques. — Cette question si vaste n'avait
encore öfö traiföe dans aucun pays d'une maniere satisfaisante. Sauf un
abrdgö dejä anclen, calcule surtout pour la librairie, il n'existait en Alle-
magne aucun ouvrage de ce genre ; la France se tenait dans un mutisme
complet, malgrd les efforts de M. Victor Duruy pour l'etablissement de
conferences publiques et de cours d'adultes; l'Italie fournissait en 1865 un
livre qui, parson exclusivite, ne pretait aucune matiöre aux comparaisons;
le Daneraarck, ce pays modele oü, sur 1000 habitants, on en trouve ä
peine 1 ne sachant pas lire et la Sudde, cette froide rdgion oü le plus
humble des paysans a dans sa jeunesse fait chaque jour pendant 6 ou 7

ans, plusieurs lieues de chemin pour entendre les cours d'une ecole secondare;

ces deux derniöres contrees, disons-nous, n'avaient encore produit
aucun essai relatif aux statistiques concernant les bibliothequcs.

Seule, une nation, modeste par son etendue, mais grande par son
histoire politique et intellectuelle, la Suisse, aborda la täche brillante et
utile, mais bien epineuse, d'entreprendre un travail substantiel sur les
bibliotheques. Encore est-il bon d'ajouter que ce travail fut elabord, non ä
la sollicitation du Conseil föderal ou d'une autorite cantonale quelconque,
mais par la seule initiative de la Societe suisse de statistique.

Dans sa reunion de 1867 ii Trogen, sur la proposition de M. le Dr Stmssel,
ddvelopp£e par M. le doven Pupikofer, de Frauenfeld, la Socidte exposa un
formulaire ii soumettre ä l'approbation des sections, sans qu'une discussion
nourrie dans le sein de la Socföte ait pu eclaircir bien des points et facilite
les renseignements ä obtenir. Le rapporteur ddsignd, M. leDr Wakernagel,
secretaire d'Elat ä Bäle, declina l'honneur d'achever l'oeuvre commencee ;

il eut pour successeur M. le Dr Ernst Heitz, qui eut le mdsrite d'dlaborer
sur les bibliothdques suisses un travail fort etendu et tres estimable, sur-
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tout si l'on tient compte des difficulty causees par la negligence des
Comitds qui out laisse de nombreux points en blanc dans le tableau
general.

II est aisd de se figurer ä quels obstacles on se heurtait dans une entre-
prise de debut, sans direction precise, sans plan adoptd apres discussion
approfondie, sans indications completes. Aussi, düt-on ne traiter que des
collections de livres, et laisser de cötd pour le moment les tableaux, les
medailles, les cabinets d'histoire naturelle, les archives proprement dites.
Un questionnaire juste se rapportant k un tel ensemble eüt ete presque
impraticable : mieux valait se restreindre aux bibliotheques seules, sauf
ensuite ä elargir le cadre, d'abord en ce qui concerne la Suisse, puis en ce
qui a trait aux differentes nations.

D'aprds ce qui prdcede, on comprend qu'une oeuvre complete de ce
genre est un de ces travaux gigantesques qui ne peuvent arriver ä leur
epanouissement qu'apres des annees de preparation, employees ä colia-
tionner les materiaux, ä prdciser le plan, et k permettre de se baser sur
des resultats qui autorisent ä constater les phenomenes d'augmentation ou
de diminution, de prospMte et de decadence. — Mais pour en arriver k
ce point, il etait urgent de commencer, de donner l'exemple, et surtoutde
montrer que l'initiative privee, ä defaut des conseils officiels qui trop
souvent passent pour des ordres, pouvait deblayer le chemin, indiquer la
route ä suivre, et fixer ainsi des jalons precieux pour un travail d'en-
semble.

C'est ainsi que dans une entreprise qui compte trois dtapes bien dis-
tinctes : la bibliothöque isolee, l'ensemble des bibliotheques d'un pays, et
la totalite des bibliotheques du monde entier ou tout au moins des pays
qui ont des rapports mutuels, c'est ainsi, disons-nous, que la Societd de
statistique suisse prit bravement son parti, et essaya, avec succes, de
donner un apergu general, exact, et souvent attrayant des di 116 rentes
bibliotheques publiques de la Suisse, laissant d'une part k chaque etablis-
sement le soin d'ecrire son histoire particuliere, et d'autre part k chaque
nation la täche de fournir les renseignements sur tous les etablissements
du meme genre, afin d'arriver de cette maniöre, dans un espace de temps
plus ou moins limite, ä la realisation d'une oeuvre generale et complete.

II ne nous appartient pas d'analyser ici le travail du Dr Ernest Heitz :

c'est une de ces compilations precieuses qui, loin d'ötre arides, comme on
le pourrait supposer, fourmillent d'apergus ingdnieux, de deductions sa-
vamment prdsentdes et de conseils k l'usage de ceux qui seront appelds ä
continuer une oeuvre semblable ou k pröcreer des travaux analogues. Por-
rentruy, dans sa modeste sphere, a compris qu'il etait de son devoir
d'apporter sa pierre a l'Mifice, et sous les auspices de la Socidte juras-
sienne d'emulation a ete creee dans cette ville une bibliotheque populaire
qui fonctionne depuis deux ans et quelques mois. — Mais, de mfime que
commence en 1868, le rapport sur les bibliothöques de la Suisse, n'a pu
6tre publid qu'en 1872, k cause de la difficultd de certaines parties du
questionnaire obligatoire, et souvent de ia negligence des Comitds de
surveillance, de mdme aussi, pour des raisons similaires, le biblioth6caire
de Porrentruy n'a pii fournir sur l'etablissement un rapport substantiel et
exact qu'apres avoir vu fonctionner la bibliothdque pendant un temps
assez considerable pour traiter, sans hesitations et sans lacunes, les points
principaux.

En se plagant ä ce point de vue, nos lecteurs comprendront aisdmenl
qu'un travail de cette espdce offrait certaines difficultds, ii cause de sa
nouveautd meme et ils excuseront volontiers l'auteur, si quelques parties



Ont EtE laissEes dans l'ombre; il ne faut pas oublier que, si l'imitation n'est
pas sans pErils, la creation est toujours herissEe d'ecueils et d'imperfec-
tions, mais qu'en rEsumE, eile a constamment le mErite de fournir ä la fois
une base de discussions et un canevas pour les travaux futurs.

Cela posE, et avant d'entrer dans l'histoire de la bibliothEque popu-
laire de Porrentruy, nous voulons d'abord essayer de resoudre deux
questions :

1° Que faut-il considerer comme bibliotheque
2° Qu'entend-on par bibliotheque publique
Si l'on s'en rapporte simplement ä l'Etymologie du mot, une

bibliotheque (1) est un lieu ob l'on rassemble des livres : si l'on considEre le
sens etendu par l'usage, on entend par bibliotheque un ensemble quel-
conque de livres destines ä repandre les connaissances, k Elever le niveau
intellectuel, et en general k favoriser 1'instnuction. II en resulte que le
nombre des volumes, et celui des lecteurs, ne sont pas des facteurs
indispensables de l'existence d'une bibliothEque. Un petit nombre d'ouvrages
suffisent ä un Etablissement special, et il serait pueril d'exiger, dans une
ville industrielle, que mille lecteurs frEquentassent une bibliothEque
exclusivement mEdicale ou agronomique. Aussi, voit-on de petites biblio-
theques, oil le choix des livres est excellent, frEquentEes plus assidüment
que des Etablissements riches en volumes qu'on n'aime pas ou qu'on ne
pent lire, faute de connaissances süffisantes.

Quant k la dEfinition de la bibliotheque publique, eile est difficile h for-
muler. Le questionnaire s'exprime ainsi k cet Egard :

« Sont considErEes comme bibliotheques publiques toutes celles qui
» sont ouvertes au public, ainsi que celles de sociEtEs ou d'Etablissements
i particuliers, lorsque chacun peut se faire admettre, suivant certaines
» conditions; sont exclus, les cabinets de lecture, les collections offi-1
» cielles, etc. » i

Cette dEfinition manque Evidemment de clartE, surtout en ce qui con- [

cerne la clause soulignEe plus haut.
En efiet, quelles sont ou quelles peuvent etre ces conditions Dans

certaines sociEtEs, on ne paie aucune contribution; dans d'autres, chaque
lecteur doit Etre regu ä la suite d'un scrutin secret; les collections de
pasteurs ou d'instituteurs, touteS particulieres qu'elles sont, servent de
base ä la culture intellectuelle des contrEes oü elles suffisent. — Les
institutions, les orphelinats, les maisons de refuge, les höpitaux, les cou-
vents d'hommes ont aussi des bibliothEques qui se distinguent souvent par
leur mErite historique, et presque toujours remplacent d'autres
bibliothEques. Les chancelleries, les cours d'appel, possEdent des bibliotheques
ouvertes ä un nombre considErable de lecteurs, appartenant au groupe des
fonctibnnaires toujours nombreux dans les grands centres cantonaux:
les ouvrages techniques que contiennent les bibliothEques seraient com-
plEtement inutiles dans les petites villes ou dans les campagnes.

Enfin, les cabinets de lecture ont conservE une influence considErable!
au point de vue du dEveloppement esthEtique, malgrE la formation paral-j
JEle des sociEtEs de lecture et la littErature de meilleur goüt qui regne;
ordinairement dans les ouvrages qu'elles donnent en lecture au public. —i

Ajoutons ä cette nomenclatnre un peu longue, et malgrE cela, incomplete,
les cercles de lecture, qui se distinguent par la variEtE et la nouveaufd
des livres, et par l'abondance des feuilles publiques, tant du pays que de

l'Etranger.

(1) Biblion, livre, thükö Cassette.
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Par toutes ces considerations, on voit done que les biblioth6ques pu-

bliques offrent un champ immense aux travaux de la statislique. Parmi
elles, se distinguent, sinon au premier rang, du moins dans un rang fort
honorable, les bibliotheques populaires. Celles-ci ont pour but immddiat
de fournir aux habitants des villes et des campagnes le complement de
l'instruction primaire. On peut dire que si l'ecole est la clef, la bibliothöque
populaire est la maison. A quoi servirait en effet au peuple de savoir lire,
s'il n'a rien h lire! S'il est vrai d'affirmer que les travailleurs des villes et
des campagnes ne lisent pas beaucoup et ne craignent pas de reprendre
un livre dejä lu, on peut, en revanche, demontrer que le contraire a lieu
pour la jeunesse et la moyenne de la population adulte des villes. La
premiere, poussee par un besoin instinctif de s'instruire, saisit le premier trou
venu ; la seconde s'attache surtout k se nourrir des ouvrages qui peuvent
l'arracher ä l'ennui, qui font diversion : souvent, trop souvent mime, les
lectures ldgferes et piquantes sont l'objet de la predilection des abonnes. II
en r£sulte une consommation incroyable de livres; jeunes et vieux, tous
reclament avec instance les nouveautfo.

En Suisse, oil la liberty la plus considerable est laissee ä la presse et
par suite k hi librairie, il est evident que les bibliotheques populaires
peuvent conjlnir un grand nombre d'ouvrages peu propres ä nourrir d'une
maniere substantielle l'esprit des lecteurs : cependant, cette situation ne
doit pas etre regardee comme effrayante. II faut en effet faire la part de la
difference qui existe entre un peuple libre, segouvernant lui-mdme depuis
plusieurs siäcles, et un peuple longtemps habitue ä ne penser que par ses
gouvernants, et qui n'a pas encore l'experience de la liberte, meme
distribude avec la plus grande parcimonie. Pour rendre plus'sensible notre
pensee, il nous suffit de jeter un coup d'ceil sur la France, oil naguere
encore le mot republique ne pouvait etre prononce ä haute voix. C'est dans
un petit village du Doubs que le pasteur Bretegnier fondait, il y a quelque
trente ans, une modeste bibliothdque populaire; aujourd'hui, cet exemple
a ete repdte nombre de fois en Franche-Comtö; et l'Alsace, par les soins
de Jean Mace et des intelligents industriels de Mulhouse, Colmar,
Sainte-Marie-aux-Mines, possedait, bien avant 1870, une foule de
bibliotheques populaires.

Plus tard se formferent des associations pour la creation et le ddvelop-
pement des bibliotheques communales; parmi elles, une Societe centrale,
la Societe Franklin, etablie en 1862 ä Paris, acquit immediatement une
grande cdlebrite en obtenant de 53 editeurs une remise aussi forte que
possible sur 500 ouvrages portes au Catalogue populaire et en faisant par-
venir les ouvrages en province, ä des prix impossibles ä obtenir pour les
particulars et meme pour les libraires. Enfln, le Cercle parisien de la ligue
de Venseignement par Vinitiative privee reussit ä fonder des bibliotheques
dans tous les corps de l'armde, pour les sous-offlciers et soldats, et telle
de ces bibliotheques compte aujourd'hui plus de 1500 ouvrages differents.

Voilä le tableau de ce qui s'est passe en France depuis quelques annees :

tout rdjouissant qu'il soit en apparence, il donne cependant matiöre k
certaines reflexions : 1° L'action religieuse se fait beaucoup trop vivement
sentir dans le choix des ouvrages : seuls sont aeeeptös ceux qui sont ap-
prouves par le haut clerge framjais, et l'on doit ndanmoins avouer que
dans un pays oü le suffrage universel et la libertd de conscience sont censös
ßtre souverains, il serait juste d'admettre dans les bibliothfeques populaires,
non seulement les ouvrages essentiellement catholiques, mais aussi tous
ceux qui ont trait aux grandes conquetes de l'esprit humain : Voltaire et
Rousseau peuvent cotoyer sans danger Bossnet et Malebranche, et nous ne



— 360 —

croyons pas que l'ceuvre grandiose de Diderot doive ceder le pas aux
productions sans valeur de Marne, de Mdgard ou d'Ardant; 2° On ecarte
systematiquement certains livres d'histoire nationale ou £trangfere, et on
donne des places de faveur ä des livres ecrits dans un sens partial: nous
avons vu, dans maintes communes s'etaler, en plusieurs exemplaires
mdmes, les oeuvres de Norvins, de Daniel, d'Ansart, du p£re Loriquet:
mais les ouvrages si patriotiques et si litteraires de Louis Blanc, de Quinet,
do Michelet, de Lanfrey brillaient par leur absence.

Lorsque le gouvernement de la France s'appelle Republique, les Chdti-
ments sont sövörement prohibes, mais les oeuvres de l'homme de.Sedanse
trouvent presque partout.

Quelle difference avec ce qui se passe en Suisse Ici, point de censure,
point de prohibitions : l'initiative privde reussit presque toujours ä fonder
une bibliotheque: chacun doit fournir sa cotisation en argent ou en livres, et
ces derniers sont accueillis avec une vive reconnaissance, classes etimme-
diatement livrds ä la curiosite des lecteurs.

Sauf les ouvrages qui pöcheraient contre la morale d'une maniere
dvidente, on accepte tout, persuade que le peuple saura bien discerner
l'ivraie du bon grain, et acquerra des idees exactes par la comparaison
entre des oeuvres concues dans des sentiments opposes."En politique
comme en religion, la plus grande tolerance est admise, parce que l'on
part de ce principe öminemment juste que du choc des idees doit naitre la
lumiöre. Ainsi, la Confederation et les gouvernements cantonaux n'ont
aucun droit d'interdiction, sauf dans les cas prevus par les constitutions,
c'est-h-dire l'oubli du respect qui est dü ä la morale publique et aux lois.

Nous ne savons quel est l'avenir reserve ä la France : mais nous espe-
rons que dans un delai plus ou moins grand, les gouvernements finiront
par comprendre qu'il est de leur interet de ne pas toujours tenir en bride
le sentiment public, que toutes les difficultes politiques, religieuses,
administratives, financieres, peuvent aisement ctre vaincues, qu'il n'y a pas
plus de pdril social ä permettre aux masses la lecture des Paroles d'un
Croyant que de leur donner en pature les ecrits eclectiques de Cousin, et
qu'il y a certainement un tr£s grand avantage ä comparer par exemple
l'histoire de Napoleon Bonaparte, ecrite par un republicain ou un impd-
rialiste, avec celle de Buonaparte, lieutenant-general de Louis XVm, bxventee

par un jdsuite bien connu.
En rlsume, la Suisse doit, gräce ä sa liberie, grdce ä ses institutions,

grdce surtout ä cette admirable solidarite qui caracterise ses habitants,
s'estimer tres heureuse de voir rayonner sur son sol une foule de biblio-
thfeques, parmi lesquelles, dans la partie francaise, les bibliotheques popu-
laires atteignent le chiffre de 66 % du nombre total des bibliotheques.
Disons enfin, en terminant ce trop long prdambule, que d'aprös la
statistique de 1863 ä 1869, la Suisse, quoique le plus petit pays parmi les
Etats de l'Europe, occupe la 3® place sous le rapport du nombre des
volumes contenus dans les bibliotheques. C'est ce que dömontre clairement
le petit tableau suivant:

Etats Nombre de volumes

dans les bibliothbques

Italie
France
Suisse

4,449,251
4,290,000
2,490,312

Autriche
Prusse

2,408,000
2,040,000
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§ II.

Historique

Le 24 mai 1874, dans une reunion ordinaire de la section bruntrutaine
de la Societe jurassienne d'emulation, notre regrette collegue, M. Ducret,
signalait l'apathie de la population ajoulote, et des communes urbaines ou
rurales, ä communiquer aux collections publiques les trouvailles faites dans
le pays. Entraine par l'ardeur du sujet, M. le professehr Ducret constatait
l'absence complete d'un musee des beaux-arts ä Porrentruy, ville oü les
locaux, c'est-ä-dire la partie materielle evidente, etaient en grande abon-
dance, et proposait de faire un appel energique dans les journaux, ä l'eiret
d'arriver ä la solution d'une question aussi importante.

Certes, il s'agissait lä d'une oeuvre sans contredit vitale, mais les res-
sources premieres manquaient ä la Societe : On pouvait craindre d'anni-
hiler pour l'avenir le bon vouloir et la charite des amis du progres, en se
langant ex abrupto dans une entreprise hasardeuse et d'un resultat immd-
diat seulement pour un petit nombre de privileges. G'est ce que comprit ä
l'instant l'un des membres les plus devoues de la Societe, M. Joseph
Stockmar, qui, voyant ses collegues animes des meilleures intentions, jeta
sur le tapis une question ddjä bien des fois traitee sans succds dans les
sdances de la section bruntrutaine, ä savoir : lacrdation d'une bibliotheque
populaire affectee ä la ville de Porrentruy et aux communes du district.

L'opportunite de cette proposition fut admise ä l'unanimite par les membres

presents : ni les difficultes matdrielles, ni le manque de ressources
pecuniaires n'arreterent la Societe qui decidaimmediatement et par
acclamation la creation d'une bibliotheque populaire sous le patronage de la
section d'emulation de Porrentruy. — On alia mdme plus loin, et on vota
aussi la formation eventuelle d'un musde des beaux-arts, mais seulement
lorsque les conditions d'elablissement seraient favorables.

Seance tenante. un comite provisoire fut charge d'elaborer des Statuts
et un röglement pour la future bibliotheque : Ge comite etait compose de
MM. X. Kohler, Ducrot, Stockmar, L. Metthee, Thurmann, A., et 0. Pau-
chard. Du 24 mai au 16 juillet, ce comite se rdunit 9 fois, afin d'etudier les
moyens les plus propices pour atteindre rapidement le but propose.

Sans entrer dans les details des discussions qui eurent lieu dans le sein
du comite provisoire et de ses sous-commissions, nous resumeronsbrieve-
ment les principales resolutions prises :

Le 3 juin, reunion du comite, discussion du projet de Statuts eiabore par
M. Pauchard, et redaction d'une requöte au conseil municipal dans le but
d'obtenir la disposition d'une salle de l'Hötel-de-Ville.

Le 12 juin, adoption des Statuts legferement modifies et congus en ces
termes :

STATUTS PROVISOIRES

de la Socidtd de la bibliotheque populaire de Porrentruy.

Article 1. — La Societe de la bibliotheque populaire de Porrentruy a
pour but de propager le goüt des lectures utiles, instructives et interessantes

parmi la population et en particulier dans la classe ouvriere, et par
lä de remplacer utilement les recreations futiles et dispendieuses.
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Art. 2. — A cet effet, un appel sera adresse ä tous les citoyens desireux
de participer ä une oeuvre d'utilite publique en adherant aux presents
Statuts.

Art. 3. — Le premier fonds de la Bibliotheque sera formä par une
souscription volontaire de dons en ouvrages ou en argent.

Art. 4. — Le nom dos donateurs figurera sur un registre ad hoc, mis
constamment ä la disposition des interesses. Le tableau des donateurs
sera placä dans le local de la bibliotheque, et les dons, sauf opposition,
seront, en outre, portäs ii la connaissance du public.

Art. 5. — Tout citoyen adherant aux presents Statuts sera de droit con-
sidärä comme membre fondateur de la bibliotheque.

Art. 6. — Les ressources ullerieures de la bibliotheque, son organisation,
son usage, les conditions d'abonnement, etc., feront l'objet d'un reglement
special discutä et arrete par les societaires.

La requete adressde au Conseil municipal exposait le but de l'institution
d'une bibliotheque populaire, en demontrait l'utilite manifeste et concluait
ä ce que le Conseil mit ä la disposition du comite l'un des bureaux occupds
jadis par l'administration de Porrentruy-Delle, et restes depuis sans
destination effective.

Bonne rdponse fut accordde par le Conseil h cette repuöte, et l'on put
des lors compter sur un local convenable pour y deposer les dons futurs
des citoyens amis de la propagation de l'instruction populaire.

Le 19 juin, le comite provisoire qui s'etait renforce de M. A. Bietrix, in-
gänieur, däcidait l'ouverture d'une souscription publique en livres et en
argent, et seance tenante, les membres actifs s'inscrivaient en täte de la
liste; M. Bietrix, outre sa cotisation, faisait don ä labibliothäque demodeles
de dessin et d'une collection de mädailles.

En moins de sept jours, 108 citoyens de Porrentruy, appartenant k toutes
les opinions, avaient souscrit 590 francs en especes, et avaient promis
369 volumes.

J'ai sous les yeux la premiäre liste de souscription publiäe par le Jura
et j'eprouve un plaisir indicible ä relire dans cette foule de noms, ceux
d'hommes diametralement opposes par les croyances politiques ou reli-
gieuses, par la langue ou par la nationalite.

Quel plus beau spectacle que celui de l'unicn des citoyens sous le rapport

du progrös et de l'utilitä publique!
Le 28 juin, la Societe jurassienne se reunissait pour discuter et approuver

les Statuts de la Bibliotheque, et fixait le 16 juillet comme date d'une
reunion generale destinee ä constituer defmitivement l'ceuvre nouvelle.

Par suite de circonstances particuliäres, l'assemblee du 16 juillet, tenue
dans la salle du Conseil, ä l'Hötel de ville, fut peu frequentee : une ving-
taine de personnes seulement prirent part ä la discussion et aux votations.
M. Stockmar, president, ouvrit la seance par un discours oü il faisait res-
sortir l'importance capitale de la Bibliotbäque populaire.« C'est une oeuvre,
» dit-il, reclamee depuis longtemps par les amis de l'instruction populaire:
» La bibliotheque est le complement obligä de l'äcole ; eile donne ä la
» classe ouvriere la faculte de se recreer utilement aprfes le travail par des
» lectures interessantes et instructives. Elle permet aussi de räagir contre
» les habitudes dispendieuses et trop generales du jeu et de la boisson, en
» offrant ä l'esprit du lecteur un aliment attrayant qui le familiarise avec
» les sciences vulgarisees, l'kistoire generale et nationale, les oeuvres litte-
» raires, etc. Des lectures bien dirigees pohssent les moeurs, ouvrent des
» horizons nouveaux, suggferent des idees de perfectionnement etquelque-
» fois de creation. Plusieurs <hommes illustres doivent leur renommee ä
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» l'etude des decouvertes et des inventions imparfaites de leurs devan-
• ciers. Ces arguments ont ite compris par la population intelligente de
» Porrentruy, qui, spontanement, s'est inscrite, sans distinction d'opinions,
» pour des dons considerables, et a ainsi formi, dans l'espace de quelques
»jours un noyau süffisant pour permettre d'ouvrir la Bibliotheque, sans
» qu'il ait ete necessaire de recourir ä la sollicitude administrative, — C'est
» ainsi que doit agir la democratic : l'initiative individuelle surmonte bien
» plus aisernent les difficultes que les ordres emanant de l'impulsion d'un
« gouvernement centralisateur, et eile permet, suivant l'expression du
> Suidois Siljestroem, de rendre les citoyens des etres pensants. »

M. le President donna ensuite lecture du projet de riglement: apris uue
discussion longue et approfondie, il fut adopte, avec quelques modifications

ä la redaction primitive, dans la teneur suivante :

REGLEMENT

d© la. Socidtö d© la Bibliotheque populaire
DE PORRENTRUY

Art. 1. — La Sociiti de la Bibliothfeque populaire de Porrentruy se cam-
pose:

a) Des donateurs fondateurs ;
b) Des Societes regues par les assemblies ginirales sur la proposition

de deux membres de la Sociiti. Les nouveaux membres payent une finance
d'entrie de 3 francs.

Art. 2. — La Bibliotheque populaire de Porrentruy est formie:
a) De livres regus en dons ;
b) D'ouvrages achetes et rentrant dans les categories suivantes :

1) Ecrits scientifiques et populaires; »

2) Histoire nationale. — Suisse et Jura ;
3) Histoire. — Voyages ;

4) Litterature (classiques, nouvelles, romans, etc.).
5) Revues, journaux, cartes, etc.

Art. 3. Un comiti de 7 membres, nommi pour 2 ans par les sociitaires,
est charge de l'achat des livres et de la surveillance et de la direction de
la Bibliotheque.

Ses fonctions sont gratuites : chaque semestre, il rend compte de sa
gestion.

Art. 4. — La Bibliothfeque est installee dans une des Salles de l'Hötel de
ville.

Art. 5. — Elle sera ouverte deux fois la semaine ä des jours et heures h
fixer par le comiti

Art. 6. — Le soin de la Biblioth&que, de la sortie et de la rentrie des
volumes est provisoirement confie ä un bibliothicaire et ä un aide, nom-
mes par le comite.

Art. 7. — Les depenses de la Sociite sont couvertes :

a) Par les dons volontaires ;
b) Par les mises d'entrie des sociitaires ;



— 364 —

c) Par les abonnements fixds k 3 francs par an, ou 20 centimes par
mois, ou 5 centimes par volume.

Art 8. — Un registre particulier mentionnera les noms des donateurs,
avec les titres detailles des ouvrages regus en dons.

Art. 9. — II sera egalement dressd un catalogue methodique des livres,
maintenu ä jour et mis k la disposition de chacun. Ce catalogue sera plus
tacd imprime, publie et distribue k la population.

Art. 10. —On inscrira dans un registre special les entröes et les-sorties
de livres. Nul ouvrage ne pourra dtre retenu plus d'un mois par la meme
personne : au cas contraire, celle-ci encourrait une amende de 5 centimes
par semaine de retard.

Art. 11. — Les livres en circulation porteront le timbre de la Socidte.
L'emprunteur est responsable des livres qui lui sont confids.

Art. 12. — Les ouvrages spdciaux, tels que dictionnaires, cartes, manus-
crits, etc., devront etre consultes sur place et ne pourront sortir qu'excep-
tionnellement, avec l'autorisation du comite.

Art. 13. — Aussitöt que les ressources le permettront, on creera une
salle de lecture dans le meme local. On pourra egalement deposer les
tableaux, gravures, etc., qui pourraient etre olferts en dons en vue de la
creation future d'une collection artistique.

Art. 14. — II y aura 2 reunions generates par an : des reunions extraor-
dinaires seront dtablies toutes les fois que le comite le jugera a propos ou
que 10 membres en feront la demande motivee.

Art. 15. — En cas de dissolution de la Societe prononcee par les deux
tiers des membres actifs, le fonds sera donne k la Bibliothdque de l'Ecole
cantonale de Porrentruy.

Le deuxieme tractandum de la seance etait la'nomination du comitd. On *
vota au scrutin de liste qui donna les resultats suteants : MM. Stockmar,
Ducret, Pauchard, A. Bietrix, Farine, Plumez et F. Meyer.

Le 20 du mois courant, le comite tint sa premiere seance et se constitua
ainsi qu'il suit:

MM. J. Stockmar, president.
F. Meyer, vice-president.
Farine, caissier.
Pauchard, secretaire.
Ducret, bibliothecaire.

Plumez
^ } a^es kibliothecaires.

L. Metthee, suppldant.

Le comitd decida ensuile Timpression de cartes pour les reunions extraor-
dinaires de la NSocidtd et fixa ä 4 par mois les reunions ordinaires du
comitd ou de ses sous-commissions. On co'mprendra sans peine qu'il etait
bien difficile d'exiger un zfele aussi considerable de la part de membres
ayant la plupart une besogne multiple, et que, dans le desir de faire parti-
ciper un nombre considerable de citoyens ä 1'accomplissement d'une bonne
oeuvre, on avait certainementdepassd le but. L'evenement ne tarda pas k
justifier ces previsions. D'ailleurs, l'expdrience manquait en pareille ma-
tidre ; l'exemple ne pouvait etre choisi dans les dtablissements de mdme
nom situes chez nos voisins, oü l'autoritd administrative et la censure cle-
ricale se disputent l'influence et empechent l'initiative privee d'exercer
un concours efficace et salutaire. Quoi qu'il en soit, le but principal etait
atteint, et les qüestions de ddtail seules pouvaient etre l'objet d'ameliora-
tions futures. Et si l'on veut repondre aux detracteurs de notre bibliotlie-
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que populaire, il suffira de prendre entre tous un etablissement qui est
encore aujourd'hui city comme type dans l'Alsace entidre : la Bibliothfeque
de Beblenheim (Bas-Rhin), et de voir quels ont ety ses debuts et les com- *

parer cnsuite ä ceux de la Bibliotheque de Porrentruy.
Le 29decembre4862, l'infatigable propagateur de l'instruction populaire,

M. Jean Mace, se presentait chez le maire de Beblenheim, avec une dou-
zaine de volumes sur le plat desquels la main du relieur avait frappd en
lettres d'or ces mots : Bibliotheque populaire de Beblenheim.

Cette bibliotheque n'existait pas encore, mais il avait pensd que c'dtait
le meilleur moyen de la faire exister, et il ne s'dtait pas trompd. Deux ans
aprös, le 15 janvier 1865, cet ytablissement possedait 1345 volumes.

A Porrentruy, le 24 juin, premier appel de fonds et de livres: huit jours
aprfes, 369 volumes et 590 francs en especes sont souscrits : deux mois a
peine s'ecoulent, et la bibliotheque a regu environ 900 volumes et 900 fr. :

Un an apres, eile compte pres de 5000 volumes mis & la disposition du
public.

La difference est facile ä constater : l'initiative privde s'appuyant sur le
cor.cours de tous les citoyens ayant ä coeur l'intdret public, obtient tou-
jours des resultats superleurs ä ceux d'un pouvoir quelconque protecteur
d'une ceuvre generale, mais imposant la revanche au patronage subordonne
ä des vues politiques ou religieuses.

A Beblenheim ou dans les communes analogues, veto possible des
hautes autorites ä propos de l'introduction d'un ouvrage quelconque :

defense de laisser penetrer tout livre traitant de matiferes politiques ou
religieuses en desaccord avec les principes dominants du moment: par
suite, absorption par les lecteurs d'opinions toules faites el impossibility
absolue de contröler les differents systemes emis par des auteurs pensant
de manieres diametralement opposdes; enfin, ecartement systematique
d'auteurs admires h juste titre partout ailleurs que dans leur pays.

A Porrentruy, au contraire, accueil sympathique fait ä toules les oouvres
d'une certaine valeur, quelle que soit d'ailleurs la pensde qui ait prdside ä
leur creation, pourvu que les bonnes moeurs et les lois en vigueur ne
soient pas offensees : ainsi le Genie du christianisme se Irouve etre le voi-
sin de Corinne, et la Pitie de l'abbe Delille tend une main amicale aux
chefs d'oeuvres dramatiques de Piron. De cette manidre peut s'exercer
librement l'esprit de discussion, et s'il est vrai que, du choc des idees nait
la lumiere, le lecteur bruntrutain appele ä se partager entre plusieurs ou-
vrages ecrits sur un meme sujet par dilförents auteurs, peut se prononcer
en connaissance de cause, comme le deputy qui a ecoute les orateurs des
partis extrömes ou comme le juge qui a entendu le requisitoire du minis-
tere public et les plaidoiries des avocats.

Mais quittons cette digression et revenons ä la bibliotheque populaire.
Le 20 juillet, le comite nomme M. Rossd, prepose ii la police des etran-

gers, comme collecteur des fonds et des livres souscrits, et achöte ä
M. Biytrix, ingenieur,'environ 300 volumes pourlasomme de fr. 472, 35.

Le 23 juillet, achat de diffdrents registres pour les donateurs, les achats,
les entrees et sorties, le protocols des sdances, et d'un cachet portant 1'ins-
cription Bibliotheque populaire de Porrentruy. Les membres du comite se
rdpartissent les norns de quelques personnes qui n'ont pas encore sous-
crit, afin de les engager ä favoriser par quelques dons une oeuvre d'une
utility publique aussi manifeste.

Le 30 juillet, le comite pi end connaissance des deux premidres listes dq
souscription dont le total s'eldve ä 489 volumes et ä 820 francs,
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Le 5 aoüt, on estampille ces volumes et on les range sur des rayons
provisoires.

Le 19 aoüt, on ddcide d'ouvrir la Bibliothdque tous les dimanches de 10
heures k midi, k partir du 23 aoüt. Plusieurs membres du comite s'offrent
spontandment k aider le bibliothdcaire dans ses rapports avec le public.

Aprös plusieurs semaines de vacances, le comitd se reunit le 24 octobre,
afin de prendre connaissance d'un magnifique don de M. Ch. Kuhn, de
Bienne, commissaire du Gouvernement. II s'agit de la Bibliotheque de feu
M. Kuhn, ancien professeur k Porrentruy, comptant 287 volumes, des
cartes, des cahiers manuscrits, etc. On decide unanimement de remercier
M. Ch. Kuhn par une lettre speciale et on accepte de M. Pauchard la
proposition de remplacer sa cotisation personnelle de 15 fr. par 15 volumes
choisis.

Le 22 novembre, sur la proposition de M. Stockmar, M. Rossd est chargd
des fonclions de bibliothdcaire et de l'entretien des salles, moyennant une
rdtribution annuelle de 100 fr., et k cette occasion, M. Stockrnar, annonce
ä ses colldgues que le Gonseil municipal alloue ä la Bibliothdque populaire
un subside annuel de 100 francs. Cette nouvelle est accueillie avec une
vive reconnaissance par le comite qui se propose de remercier par une
lettre chaleureuse la municipalite du local qu'elle prdte ä la Societö et du
subside qu'elle lui fournit.

36 volumes au prix reduit de 60 centimes sont achetes ä M. Galley impri-
meur ä Fribourg, et l'on charge M. Stockmar de faire une demande de 1000
volumes k Bruxelles, au prix de 25 centimes le volume.

M. Daelli, liquidateur de la maison Vanderbroeken et Lacroix, n'ayant
pu fournir le stock des livres choisis qui lui etaient demandes, le comite
achütera ä M. Bodehat, de Deldmont, 200 ouvrages in 16°, provenant de
Bruxelles, et qui devront dtre rendus k Porrentruy franco, moyennant 30
centimes le volume.

Le 28 fevrier 1875, les membres du comite s'occupent ü cataloguer et ä
timbrer les 200 ouvrages regus quelques jours auparavant.

Enfin le 28 juin suivant, aprds une courte deliberation sur la ndeessite
d'augmenter la Bibliothfeque de maniöre ä pouvoir rdpondre aux demandes
des abonnds, il est decide d'envoyer un delegud ä Mulnouse pour faire, si
possible, et aux meilleures conditions, l'achat d'un fonds de cabinet de
lecture, estime contenir 5000 volumes et offert au comite quelques mois
auparavant pour la somme de 5 ä 600 francs.

Quelques membres avaient parcouru le catalogue envoye par la maison
Diedisheim-Dreyfus, qui avait succede k la maison Lagrdve fondee vers
1842, et sur la comparaison du nombre des volumes avec leprix demandd,
ils estimaient que l'achat de 500 volumes pour 600 francs, constituait une
affaire avantageuse pour la Socidte. M. Bie-trix, ingdnieur, s'offrit pour la
mission de traiter dans les conditions precitees, et le 6 juillet suivant con-
clut le marchd avec la maison Diedisheim-Dreyfus qui s'engagea ä expedier
dans un court delai les livres ii Porrentruy. Ceux-ci arriverent, en effet
dans le courant du mois de septembre et pendant quelques mois,
plusieurs membres du comitd et le bibliothecaire essaydrent la classification

et le catalogue des ouvrages. Mais il s'agissait lä d'une mission pdnible
et demandant non-seulement une intelligence compldte dans ce genre de
travail, mais aussi un temps trds-considerable que les fonetions multiples

de la plupart des membres empdehaient d'employer. D'ailleurs, il
fallait avant tout proedder d'une maniöre uniforme, ce qui etait presque
impraticable quand plusieurs personnes travaillaient isoldment et ä des
heures differentes. Aussi, au mois de janvier 1876, la plupart des livres
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gisaient pele-mele dans les coins et recoins de l'une des salles ; difterents
catalogues 6taient commences, mais aucun n'etait achevd, et leurs indications

etaient trös insuffisantes. Cependant le public continuait ä venir assi-
düment le dimanche ä. la Bibliothöque, mais reclamait avec Constance
certains ouvrages qu'il savait exister dans le fonds nouvellement acquis.
Des le mois d'octobre, l'auteur de cet article, voyant M. Rosse plier sous
le poids de la besogne hebdomadaire du dimanche, tres-considerable, k
cause de l'affluence des visiteurs, l'avait seconde dans le travail et lors-
qu'au mois de janvier 1876, M. Rosse donna sa demission de preposö ä la
police pour embrasser une autre carriere qui ne lui permettait plus de
s'occuper de la Bibliotheque populaire, M. Hengy s'olTrit k le remplacer,
sachant qu'il pouvait, au moins pendant la saison d'hiver, consacrer les
apres-ipidi du dimanche, du jeudi et du vendredi ä l'organisation de la
Bibliotheque. En e(Tet, du 6 janvier 1876, au mois de mai suivant, M. Hengy
travailla environ 250 heures ä la confection du catalogue et k Installation
des livres. Et cependant la besogne etaitloin d'&tre terminöe ä cette £poque.
La nomination de M. Laederer comme officier de 1'Etat civil, contraignit la
Societe ä ceder la salle intörieure pour servir de bureau au nouveau fonc-
tionnaire. II fallut transporter les rayons dans la salle voisine et l'am6nager
en consequence ; ce fut lä un nouveau surcroit de besogne qui retarda
considerablement l'achevement de l'oeuvre. Mais enfin, la Bibliotheque a
pu fonctionner sans interruption depuis janvier: la classification des ouvrages

d'aprös leur but et leur inscription detaillee sur le catalogue manuscrit
permettent de les trouver immediatement et de ne pas faire attendre le
public ; c'etait lä le principal but k alteindre ; le bibliothecaire actuel
espfere que dans quelques mois, il aura terming {'installation de la Bibliotheque

autant que le permettent les ressources de la Sociäte et l'exiguit6
du local, ce qui donnera ainsi ä une personne quelconque la faculte de le
remplacer en son absence sans aucune difficulte.

Ces details donnes sur l'historique de la Bibliothfeque populaire, il reste
ä parier de son contenu et de sa marche durant les deux annees qui vien-
nent de s'öcouler.

(A suivre) V. Hengy.
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